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Contexte  

Carte du Brésil et des états fédérés 
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Brésil

851 millions 
des 

hectares 

 Aire agricole et d’élevage au Brésil : 350 

millions d’hectares = 41 % du territoire)

 5 millions de propriétés foncières
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Occupation des aires agricoles par taille des propriétés 
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TAILLE DES PROPRIÉTÉS FONCIÈRES

Distribution des propriétés foncières selon leur taille 

CONCENTRATION DES TERRES

Distribution des aires agricoles au Brésil 
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Puits « cacimbas »
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� 1889 – 1930 : Il n’y avait de distinction entre la propriété de la terre et la propriété de l’eau ;

� 1907 : Premier proposition de réglementation sur l’utilisation de l’eau ;

� 1934 : Le code « loi » sur l’eau ;

� 1946 : L’eau pour la production d’énergie ;

� 1960 et 1970 : Création de comités inter-états ;

� 1980 : Débats internationaux sur l’environnement ;

� 1985 : Débats pour la nouvelle constitution ;

� 1988 : Nouvelle constitution ;

Les changements de regard sur l’eau : le pouvoir et les intérêts économiques
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L’adoption des comités de bassin comme unité de gestion participative : le 
cas de l’Etat  São Paulo
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